
ETAT DES AFFAIRES DONT LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE A ETE SAISIE ET
QUI SONT PERTINENTES POUR LES QUESTIONS DE DROIT DE LA MER

(Contribution couvrant la periode allant de juin 2022 a juin 2023)

1. Question de la delimitation du plateau continental entre le Nicaragua et la Colombie au-dela
de 200 mules marins de la cote nicaraguayenne (Nicaragua c. Colombie)

Cette instance a ete introduite le 16 septembre 2013 par le Nicaragua contre la Colombie au
sujet d'un «differend [relatif a] la delimitation entre, d'une part, le plateau continental du Nicaragua
s'etendant au-dela de 200 milles marins des lignes de base A partir desquelles est mesuree la largeur
de la mer territoriale du Nicaragua et, d'autre part, le plateau continental de la Colombie».

Dans sa requete, le Nicaragua formule deux demandes. Ii prie tout d'abord la Cour de
determiner «[1]e trace precis de la frontiere maritime entre les portions de plateau continental relevant
du Nicaragua et de la Colombie au-delA des limites etablies par la Cour dans son arret du
19 novembre 2012» en l'affaire du Differend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie). II
demande ensuite A la Cour d'enoncer «[1]es principes et les regles de droit international regissant les
droits et obligations des deux Etats concernant la zone de plateau continental ou leurs revendications
se chevauchent et l'utilisation des ressources qui s'y trouvent, et ce, dans l'attente de la delimitation
de leur frontiere maritime au-dela de 200 milles marins de la cote nicaraguayenne».

Apres avoir fait observer que «Ella frontiere maritime unique delimitant le plateau continental
et les zones economiques exclusives du Nicaragua et de la Colombie jusqu'a la limite situ& A
200 milles marins des lignes de base A partir desquelles est mesuree la largeur de la mer territoriale
du Nicaragua a ete definie par la Cour au paragraphe 251 de son arret du 19 novembre 2012», le
Nicaragua rappelle que, «[d]ans cette affaire, [il] avait sollicite de la Cour une declaration decrivant
le trace de la limite de son plateau continental dans l'ensemble de la zone oh les droits du Nicaragua
et de la Colombie sur celui-ci se chevauchaient», mais que «la Cour a[vait] estime [que le Nicaragua]
n'avait pas A cette occasion apporte la preuve que sa marge continentale s'etendait au-dela de
200 milles marins des lignes de base A partir desquelles etait mesuree sa mer territoriale, et qu'elle
n'etait donc pas en mesure de delimiter le plateau continental comme ii le lui demandait».

Relevant A ce propos que les «informations finales» qu'il a soumises a la Commission des
limites du plateau continental le 24 juin 2013 «demontre[nt] que sa marge continentale, d'une part,
s'etend au-delA de 200 milles marins des lignes de base A partir desquelles est mesuree la largeur de
sa mer territoriale et, d'autre part, i) traverse une zone situee a plus de 200 mules marins de la
Colombie ; et ii) empiete sur une zone situ& a moms de 200 milles marins de la cote colombienne»,
le demandeur affirme que les deux Etats «n'ont pas convenu du trace de leur frontiere maritime dans
la zone situ& A plus de 200 milles marins de la cote nicaraguayenne» et que «la Colombie s'est
opposee A toute revendication sur le plateau continental dans cette zone».

Pour fonder la competence de la Cour, le Nicaragua invoque l'article XXXI du traite americain
de reglement pacifique signe le 30 avril 1948 (pacte de Bogota).

Par ordonnance du 9 decembre 2013, la Cour a fixe au 9 decembre 2014 et au 9 decembre
2015, respectivement, les dates d'expiration des delais pour le depot du memoire du Nicaragua et du
contre-memoire de la Colombie.

Le 14 aotit 2014, la Colombie a souleve certaines exceptions prelim inaires d' incompetence de
la Cour et d'irrecevabilite de la requete. Apres le depot par le Nicaragua d'un exposé emit contenant
ses observations et conclusions sur lesdites exceptions preliminaires, et apres avoir tenu des
audiences publiques du 5 au 9 octobre 2015, la Cour a, dans son arra du 17 mars 2016, declare
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qu'elle avait competence, sur la base de l'article XXXI du pacte de Bogota, pour connaitre de la
premiere demande formulee par le Nicaragua dans sa requete, tendant A ce qu'elle determine «[l]e
trace précis de la frontiere maritime entre les portions de plateau continental relevant du Nicaragua
et de la Colombie au-dela des limites etablies par la Cour dans son arret du 19 novembre 2012» et
que cette demande etait recevable. La Cour a, en revanche, conclu que la seconde demande du
Nicaragua, par laquelle ii l'invitait, dans l'attente de la delimitation de la frontiere maritime des
Parties au-dela de 200 milles marins de la cote nicaraguayenne, A determiner les principes et les
regles de droit international regissant les droits et obligations des deux Etats concernant la zone du
plateau continental on leurs revendications se chevauchent, etait irrecevable. Elle a considere que
cette demande ne portait pas sur un differend reel entre les Parties et qu'elle ne comportait en outre
aucune precision sur ce qu'il lui etait demande de decider.

Par ordonnance du 28 avril 2016, le president de la Cour a fixe au 28 septembre 2016 la
nouvelle date d'expiration du &Lai pour le depot du memoire du Nicaragua et au 28 septembre 2017
la nouvelle date d'expiration du delai pour le depot du contre-memoire de la Colombie. Le memoire
et le contre-memoire ont ete deposes dans les delais ainsi fixes.

Par ordonnance du 8 decembre 2017, la Cour a autorise la presentation d'une replique par le
Nicaragua et d'une duplique par la Colombie, et a fixe au 9 juillet 2018 et au 11 fevrier 2019,
respectivement, les dates d'expiration des delais dans lesquels ces pieces devaient etre deposees. La
replique et la duplique ont ete deposees dans les delais ainsi fixes.

Par ordonnance du 4 octobre 2022, la Cour a indique que, dans les circonstances de Pespece,
avant de proceder A tout examen des questions scientifiques et techniques relatives a la delimitation
du plateau continental entre le Nicaragua et la Colombie au-delA de 200 milles marins des lignes de
base A partir desquelles est mesuree la largeur de la mer territoriale du Nicaragua, il etait necessaire
de se prononcer sur certaines questions de droit, apres avoir entendu les Parties a leur sujet. En
consequence, le Nicaragua et la Colombie ont ete pries de circonscrire, tors des prochaines audiences
en l'affaire, leurs plaidoiries aux deux questions suivantes : «1) En droit international coutumier, le
droit d'un Etat A un plateau continental au-dela de 200 milles marins des lignes de base a partir
desquelles est mesuree la largeur de sa mer territoriale peut-il s'etendre A des espaces maritimes en
deca de 200 milles marins des lignes de base d'un autre Etat ?» et «2) Quels sont en droit international
coutumier les criteres sur la base desquels il convient de determiner les limites du plateau continental
au-dela de 200 milles marins des lignes de base A partir desquelles est mesuree la largeur de la mer
territoriale ? A cet egard, les paragraphes 2 A 6 de l'article 76 de la convention des Nations Unies sur
le droit de la mer refletent-ils le droit international coutumier ?»

Des audiences publiques sur les deux questions formulees par la Cour dans son ordonnance
du 4 octobre 2022 se sont tenues les 5, 6, 7 et 9 decembre 2022.

2. Revendication territoriale, insulaire et maritime du Guatemala (Guatemala/Belize)

La Cour a ete saisie de cette affaire le 7 juin 2019, par suite de la notification au Greffe, par le
Guatemala et le Belize, d'un compromis «visant a soumettre la revendication territoriale, insulaire et
maritime du Guatemala a la Cour internationale de Justice» conclu le 8 decembre 2008, ainsi que
d'un protocole y relatif en date du 25 mai 2015.

En vertu du compromis et du protocole susmentionnes, les deux Etats etaient convenus, sous
reserve d'approbation par referendum dans chaque pays (article 7 du compromis, tel que modifie par
le protocole), de «soumettre A [la Cour] le differend decrit A Particle 2 [dudit] compromis», lequel se
lit comme suit :
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«Pies parties prient la Cour de se prononcer, confonnement aux regles applicables du
droit international telles que precisees au paragraphe 1 de Particle 38 de son Statut, sur
!'ensemble des revendications juridiques que le Guatemala fait valoir a l'encontre du
Belize sur certains territoires terrestres et insulaires ainsi que sur tout espace maritime
genera par ceux-ci, de dire quels sont les droits des deux parties sur ces territoires et
espaces, et d'en determiner les limites respectives».

Dans leurs lettres de notification dudit compromis (reeues au Greffe le 22 aoilt 2018, pour
celle du Guatemala, et le 7 juin 2019, pour celle du Belize), les Parties ont indique que leurs
populations avaient accepte que le differend soit soumis A la Cour au terme de referendums organises
au Guatemala le 15 avril 2018 et au Belize le 8 mai 2019.

Par ordonnance du 18 juin 2019, la Cour a fixe au 8 juin 2020 et au 8 juin 2021,
respectivement, les dates d'expiration des delais pour le depot du memoire du Guatemala et du
contre-memoire du Belize.

Le 8 avril 2020, l'agent du Guatemala a sollicite une prorogation de douze mois du &Lai
imparti pour le depot de son memoire, au motif que son gouvernement avait dQ interrompre la
preparation de cette piece en raison de la pandernie de COVID-19. Apres avoir dilment examine la
question, la Cour, par ordonnance du 22 avril 2020, a decide de reporter au 8 decembre 2020 et au
8 juin 2022, respectivement, les dates d'expiration des delais pour le depot du memoire du Guatemala
et du contre-memoire du Belize. Le memoire et le contre-memoire ont ete deposes dans les delais
ainsi proroges.

Par ordonnance du 24 juin 2022, la Cour a fixe au 8 decembre 2022 et au 8 juin 2023,
respectivement, les dates d'expiration des delais pour le depot de la replique du Guatemala et de la
duplique du Belize. La replique a ete deposee dans le delai ainsi fixe.

3. Delimitation terrestre et maritime et souverainete sur des lies (Gabon/Guinee equatoriale)

Cette instance a ete introduite le 5 mars 2021, par suite de la notification au Greffe d'un
compromis entre le Gabon et la Guinee equatoriale, signe en 2016 et entre en vigueur en mars 2020.

et que

Dans ce compromis, les Parties demandent a la Cour

«de dire si les titres juridiques, traites et conventions internationales invoques par les
Parties font droit dans les relations entre la Republique gabonaise et la Republique de
Guinee equatoriale s'agissant de la delimitation de leurs frontieres maritime et terrestre
communes et de la souverainete sur les Iles Mbanie, Cocotiers et Conga».

Ii y est indique que

«[1]a Republique Gabonaise reconnait comme applicables au differend la Convention
speciale sur la delimitation des possessions franeaises et espagnoles dans
l'Afrique Occidentale, sur la Cote du Sahara et sur la Cote du Golfe de Guinee du
27 juin 1900 (Paris) et la Convention delimitant les frontieres terrestres et maritimes de
la Guinee Equatoriale et du Gabon du 12 septembre 1974 (Bata)»,

«Pia Republique de Guinee Equatoriale reconnait comme applicable au differend la
Convention speciale sur la delimitation des possessions francaises et espagnoles dans
l'Afrique Occidentale, sur la Cote du Sahara et sur la Cote du Golfe de Guinee du 27 juin
1900 (Paris)».
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11 est egalement precise dans le compromis que le Gabon et la Guinee equatoriale se reservent l'un
et l'autre le droit d'invoquer d'autres titres juridiques.

Par ordonnance du 7 avril 2021, la Cour a fixe au 5 octobre 2021 et au 5 mai 2022,
respectivement, les dates d'expiration des delais pour le depot du memoire de la Guinee equatoriale
et du contre-memoire du Gabon. Le memoire et le contre-memoire ont ete deposes dans les delais
ainsi fixes.

Par ordonnance du 6 mai 2022, la Cour a fixe au 5 octobre 2022 et au 6 mars 2023,
respectivement, les dates d'expiration des delais pour le depot de la replique de la Guinee equatoriale
et de la duplique du Gabon. La replique et la duplique ont ete deposees dans les delais ainsi fixes.


